
   

 
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 30 janvier 2026, 

à 19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2026-01-23 / ADOPTION DU BUDGET DE 
L'ANNÉE 2026 

ATTENDU la présentation et le dépôt du budget équilibré pour l'exercice financier 2026 ; 

ATTENDU qu'avis public de cette adoption a été donné conformément à l'article 956 du code 
municipal; 

En conséquence, 
Sur la proposition du conseiller Yannick Trépanier et appuyée par le conseiller Alain Demers 
et résolu 

 
 QUE le budget 2026 soit adopté tel que présenté, pour un total équilibré de 2 698 119$. 

 
 

REVENUS FONCIERS MONTANTS 
Revenus fonciers : 1 460 329$ 
Revenu de services municipaux divers: 1 237 790$ 
TOTAL 2 698 119 $  

  

CHARGES FONCIÈRES   
ÉLUS 119 720$ 

LÉGISLATION COTISATION ET ABONNEMENT  2100$ 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 624 922$ 

ÉVALUATION 50 327 $ 
FRAIS ADMINISTRATION 107 080$ 

SANTÉ ET BIEN ÊTRE 3 190$ 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 57 565 $ 

LOISIRS ET CULTURE 290 456$ 
BIBLIOTHÈQUE 56 806$ 

SÉCURITÉ INCENDIE 233 442 $ 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 176 573 $ 

TRANSPORT ET VOIRIE 730 692 $ 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 245 246 $ 

    

    



  

  

REVENUS 2 698 119 $ 

CHARGES 2 698 119 $ 

DIFFÉRENCE - $  

  

  

Adopté à la majorité cinq pour l'adoption dont le maire et un contre. 

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 9 février 
2026. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450 | Télécopieur : 819 353-3459 

 


